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rait charger de celte tache seraient bien assurement les troupes suisses. La Suisse
est absolument neutre ct n'a aucun interet engage dans cette grave question.

Les soldals suisses supportent bien la fatigue, sont dignes de confiance et se
ballen! admirablement; sans doule qu'ils entreliendraient de bons rapports soil
avec les Turcs soit avec les chretiens. II va sans dire quo les frais de cetle oecupation

seraient Supportes par les puissances. Vous me rejouirez beaucoup si vous es-
timez la presenle digne de figurer dans vos colonnes.

Londres, 27 novembre 1876. Un anti-Russe.
Nous ne savons ce qu'il peut y avoir de sörieux dans cetle idöe ni

ce que nos autoritös föderales repondraient ä une teile ouverture.
Mais nous estimons qu'avant d'ötre absolument rejetee, eile devrail
etre examinöe attenlivement et sous ses diverses faces.

SOCIETE VAUDOISE D'ETAT-MAJOR ET DES ARMES SPECIALES.
Reunion annuelle du 2 decembre 1876, ä l'hötel du Faucon, d Lausanne.

Prösidence de M. le colonel Burnand.
Environ 30 officiers assistaientä la reunion.
Se fönt excuser par lettres: MM. le chef du döpartement militaire

föderal, gönerai Herzog, colonels Feiss et de Mandrot.
M. de Mandrot aecompagne sa lettre de la carte au Vi ooooo

ü*0 can~
ton de Neuchätel qu'il offre ä la societe.

Se fönt recevoir membres de la sociötö: MM. S. Meyer, major ii
rötat-major fedöral des chemins de fer; Stiie-Mazelel, capitaine
d'artillerie, Ponnaz et Rochat, lieutenants d'arlillerie, et Landry, lieutenant

au gönie.
MM. Paquier, lieutenant-colonel d'artillerie, et J. de Charriere,

lieutenant d'artillerie, sont nommes verificateurs des comptes.
M. le lieutenant-colonel Lochmann, membre de la commission de

la bibliotheque, fait son rapport sur la bibliotheque.— 67 francs
seulement ont öle depenses pendant l'exercice de 1876, pour l'achat de
six ouvrages. M. le rapporteur conclut ä ce que l'on nomme membres
de la commission de la bibliotheque M. le colonel-divisionnaire
Lecomte et le lieut.-colonel Lochmann; et bibliothecaire, en remplacement

de M. le colonel Melley, M. A. van Muyden, capitaine d'arlillerie,
et enfin ä l'allocation en faveur de la bibliotheque d'une somme de
500 fr. pour l'exercice de 1877.

Apres une courte discussion ä laquelle prennent part MM. les majors

de Meuron el Butticaz, ces differenles propositions sont adoptees,
la commission de la bibliolheque est invitöe ä faire rentrer beaucoup
d'ouvrages manquant depuis plusieurs annees.

MM. les verificateurs des comptes presentent leur rapport qui est

tres satisfaisant. — Les comples, tres en ordre, soldent par un actif
de 1041 fr. i cent., plus deux actions du Tir födöral.— Ces comptes
sont approuves.

La contribution pour 1877 est lixöe ä 5 fr.
M. Meyer, major ä rötat-major des chemins de fer, fait ä la socielö

un expose tres interessant sur l'utilisation des chemins de fer pour
les besoins militaires en gönerai, et la Situation de cette question en
Suisse en particulier.

II rappelle d'abord les travaux faits en France sur la matiere depuis
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la guerre de 1870-1871, et donne connaissance du rapport fait au
ministre de la guerre sur le projet de reglement gönöral pour les

transports militaires par chemins de fer, du 21- juin 1874. Il passe
ensuite en revue les difförentes lois suisses qui ont trait ä la maliöre,
et termine par un rösumö des travaux faits jusqu'ä ce jour par retat-
major föderal des chemins de fer, travaux donl il resulte en particulier

ce fait que le matöriel actuellement existant en Suisse est ample-
ment süffisant pour les besoins de notre armöe.

M. le president se fait l'organe de la sociölö en prösentant ses
remerciements ä M. Meyer pour son travail des plus interessants.

M. le colonel de Saussure prend ensuite la parole et demande
certains renseignements de detail au sujet de l'exposö qui vient d'etre
fait, entr'autres en ce qui concerne le transport des chevaux. II estime
aussi que la Confödöration devrait exiger pour le transport des voilures

de guerre des wagons ä bords mobiles, ce qui faciliterait
l'embarquement de ces voitures.

M. le major Boiceau, commandant du 2e rögiment de cavalerie,
interesse vivement l'assistance en lui dominant un aperen sur la
nouvelle Organisation de la cavalerie en Suisse, le personnel, le mode de

recrutement, tant de la troupe que des chevaux.
Une discussion s'engage sur ce travail, discussion ä laquelle prennent

part MM. les colonels Burnand et de Saussure, lieutenant-colonel
de Loes, major Meyer, capitaine Auberjonois, et lieutenants Frossard
de Saugy et de Cerenville.

Des remerciements sont voies ä M. Boiceau.
M. le "major Guillemin prend ensuite la parole et montre ä la

societe differents appareils electriques destinös ä enfiammer des fusees
avec expöriences ä l'appui.

M. Guillemin est vivement remercie.
La liste des iravaux etant öpuisöe, on passe aux propositions et

Communications individuelles.
M. le prösident donne ä l'assemblöe connaissance d'une proposition

du comitö tendant ä allouer un subside ä la sociötö cantonale des
officiers pour la föte föderale des ofliciers qui doit avoir lieu en 1877
dans le canlon de Vaud, el invite les membres de la sociötö ä formuler

un chiffre.
M. le lieutenant Frossard de Saugy propose une allocation de Ü00 fr
M. le lieulenant de Cerenville appuie la proposition qui precede,

mais demande que la lettre d'envoi au comitö de la sociele cantonale
ineutionne le voeu des ofliciers presents, que la feie födörale ait lieu
le moins possible ä Lausanne.

M. le capilaine de Constant, membre du comitö de la sociötö
canlonale, donne quelques renseignements sur les vues de ce comile au
sujet de la föte.

Les propositions de MM. Frossard de Saugy et de Cerenville sont
adoptees.

La seance est levöe ä 6 % heures du soir; eile est suivie ä 7 heures
du banquet traditionnel.

Lausanne, le 7 decembre 1876.

Le seerötaire, H. de Cerenville, lieut. d'artillerie.
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